
Litige avec éleveuse chat qui ne respecte pas ses
engagements

------------------------------------ 
Par ninie16 

Bonjour

Je viens vers vous car je suis en plein litige avec l'éleveuse qui m'a vendu mon chat et je ne sais pas quoi faire, quels
sont mes droits.

Je vous explique la situation : en aout 2022, j'ai acheté un maine coon chez une eleveuse. Celui ci présenté un polype
qui lui à été retiré et tous les frais ont été pris en charge par l'éleveuse. Suite à cet épisode, j'étais réticente pour adopter
mon petit chat car les polypes peuvent revenir, au même endroit ou à un autre. De plus, sur son certificat de bonne
santé qu'elle a obligation de faire avant de le vendre, il y avait inscrit dessus qu'il y avait une suspicion de polype. Pour
me convaincre de quand même le prendre, elle m'a dit que si un polype était découvert suite à l'achat, elle prendrai de
nouveau les frais en charges, elle l'à même écrit noir sur blanc et signé. Lundi, notre vétérinaire a découvert que mon
chat avait un polype. J'ai joint l'éleveuse qui refuse depuis de prendre en charge les frais alors qu'elle s'y était engagée.

Bien que j'adore mon chat, je pense qu'il y a eu tromperie car si elle ne s'était pas engagée de la sorte, jamais je ne
l'aurais pris au vu des sommes que je risquée d'engager pour le soigner.

D'où ma question : ai je des recours pour obtenir réparation d'un point de vu financier?

Merci pour vos réponses

------------------------------------ 
Par jpgroussard 

Bonjour Ninie,

à la première vue, la situation se présente en votre faveur : éleveuse connue avec adresse et compagnie, documents en
règle.
Vous pouvez l'attaquer en justice. Qui dit justice dit maux de tête et argent dépensé. A réfléchir !
Cdlt

------------------------------------ 
Par yapasdequoi 

Bonjour,
Commencez par adresser en RAR à cette éleveuse la facture du véto avec une copie de l'engagement signé et une
mise en demeure demandant le remboursement conformément à l'engagement pris dans un délai de 15 jours à
réception.

Si rien ne se passe, contactez un huissier.


